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Auch, le 6 avril 2011 

DIRECTION DES SERVICES 
DU CABINET 
     

 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Campagne PAC 2011 : La télédéclaration 
 
 

 
La Direction départementale des Territoires du Gers (DDT) vous invite à télédéclarer votre dossier d'aide 
PAC, sur le site TELEPAC : http://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
 
La démarche est simple et sure. Pour vous guider, la DDT vous propose un service d'assistance téléphonique 
jusqu'au 16 mai 2011, disponible de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 16h45, au numéro suivant :  
 

05.62.61.46.79 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Contact Presse : 
Bureau de la communication interministérielle 

et des systèmes d’information 
Tél.  05.62.61.43.68.- Fax. 05.62.05.47.09 

 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 

Serge GONZALEZ 


